
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date à retenir : 
 

Les vœux du maire auront lieu 

Samedi 9 janvier 2021 à 19h 

A la salle polyvalente 

Toute la population est conviée 

 

 

 

 

 
 
 
Numéro : 
 
 INFOS 
 TRIMESTRIELLES 

 DE LA DOMINELAIS 
 

OCTOBRE 2020 

 

---------------------------------------- 

 

Déchèterie  
 

Horaires d’ouverture d’hiver : 

du 1er novembre 2020 

au 31 mars 2021 

 

Lundi, mercredi, vendredi : 
14h à 17h 

 
Samedi : 10h à 12h 

 

www.smictom-paysdevilaine.fr 

 

Vous avez la possibilité de 

retirer, à l’accueil de la mairie, 

des sacs : "Ok compost". 

Vous pouvez également 

mettre vos déchets dans du 

papier journal. 
--------------------------------------------- 

Recensement JDC 
 

Cette obligation légale est à 
effectuer à la mairie, dès le 
mois de l’anniversaire, ou au 
maximum dans les 3 mois 
qui suivent les 16 ans. 

-------------------------------------------- 

 

 
 

Mairie  
 

Tél : 02 99 72 90 61 

E-mail : ladominelais-mairie@wanadoo.fr 

 
OUVERTURE AU PUBLIC 

 

Lundi, mercredi et jeudi : 

8h30 à 12h 

Mardi : 8h30 à 20h 

Fermeture à 18h les mardis du 

20 juillet au 14 août 

Vendredi : 8h30 à 12h 

13h30 à 17h 

 

Permanences Urbanisme 

Mardi de 9h à 12h  

et de 16h à 20h 

Vendredi de 9h à 12h  

et de 13h30 à 17h 
------------------------------------------------ 

 

Médiathèque  
 

OUVERTURE AU PUBLIC 

Lundi : 10h30 à 11h30 (0-3 ans) 

Lundi : 14h à 16h 

Mardi : 17h30 à 18h30 

(sauf vacances scolaires) 

Mercredi : 16h à 17h30 

Vendredi : 17h à 19h 

Dimanche : 10h30 à 12h 

------------------------------------------------ 

Ecole Sainte Anne 
 

14, rue des Pommiers Fleuris 

35390 LA DOMINELAIS 

02.99.72.90.74  

 

Les échos… 
 

Cérémonie 11 Novembre 
Mercredi 11 Novembre 2020 à 10h30 à la 
salle polyvalente 
 

Nouveau sur la Dominelais 
Solenne accueille vos chats dans sa 
pension à Thiouzé 
Tel 07.72.39.52.83 – 09.72.85.68.04 
contact@otellementchat.fr 
 

 
 

Cabinet médical 
 

Le cabinet est ouvert du lundi au samedi, 
sur RDV uniquement : 
- Etiopathie : M-Mélanie GUENE et Fabien 
PERRAUD au 06-31-74-08-44 
- Sophrologie et Soins Energétiques : 
Gaëlle PALIERNE au 06-10-50-11-49 
> gaelle.palierne@gmail.com  
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L’Echo de la Dom’ 
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L’INFO DES ASSOS… 
 
LA DOM' EN FETE :  
Notre prochaine manifestation « les mômes en fête » a dû être annulée compte tenu des 
évènements actuels. 
Le but de l'association est de financer du matériel ou des équipements disponibles pour les 
associations et particuliers de la commune. 
Nous recherchons des bénévoles et/ou membres du bureau.  
N'hésitez pas à nous solliciter par mail à ladomenfete@gmail.com ou par téléphone au 06 25 
91 15 79 (Damien Frin - Président). 

 
ECOLE SAINTE ANNE :  

 L’école a ouvert ses portes cette année à 152 élèves, répartis en 7 classes. L’équipe éducative reste 
stable et la direction est toujours assurée par Angélique Douguet (décharge de direction le lundi). 
L’école continue de travailler cette année sur le développement d’une approche bienveillante avec 
l’élection de délégués dans chaque classe à partir du CP et la mise en place de conseils d’élèves afin 
d’aboutir notamment à la rédaction d’une charte sur le respect. 
L’année sera riche en projets : 
Différentes sorties scolaires pour tous les niveaux seront axées sur le thème des Arts, qui sera notre 
fil rouge de l’année 
Le sport avec un animateur sportif pour tous les 
élèves, de la natation pour les CP et CE1 

Des projets autour de la lecture notamment avec notre partenariat avec la 
médiathèque 
Un projet musique avec l’intervention d’un professeur de musique du CE1 au 
CM2. 
Lors de cette rentrée, les enfants ont eu la grande surprise de découvrir une 
structure de jeux accessible aux enfants de 2 à 12 ans, ainsi qu’une table 
extérieure, 4 vélos et 2 trottinettes pour les élèves de maternelle. L’ensemble 
de ces équipements pour la cour de récréation a été financé entièrement par 
l’APEL. 
Contact : Ecole Sainte Anne 14, rue des Pommiers Fleuris
 35390 LA DOMINELAIS    02 99 72 90 74 
 
MÉDIATHÈQUE  
La médiathèque reprend ses activités, et notamment ses animations :  
1er mercredi du mois : Atelier Tricot, 
Le Rendez-vous des tout-petits avec éveil musical et éveil aux livres : 1 lundi matin par mois, 
Atelier créatif avec l'illustratrice Andrée Prigent : le mercredi 21 Octobre : 
Atelier huiles essentielles : le 14 Novembre,  
Après-midi jeux de société : le dimanche 22 Novembre, 
Atelier Bricolage de Noël : le samedi 19 Décembre.... 
Gratuit et ouvert à tous 
Tous les détails & renseignements au 06 64 90 21 80  

 
Facebook@mediathequedominelaise   
Mail : ladominelais-mediatheque@orange.fr 

 
DAM’S-DOM-GYM  
La saison 2020-2021 démarre cette année le 05 octobre 2020 en raison des normes sanitaires à appliquer liées au covid-19. 
Envie de bouger une à deux fois par semaine : les cours de gym ont repris le lundi 05 octobre 2020 pour la nouvelle saison 
mais il n'est jamais trop tard pour commencer une nouvelle activité. 
Des exercices variés sont adaptés aux participants présents. 
Lors d'une séance gratuite, à votre guise, un lundi ou un vendredi de 20h30 à 21h30 à la salle des sports de la Dominelais, les 
profs et les responsables de l'association se feront un plaisir de vous les présenter et, si vous estimez qu'ils vous conviennent, 
vous pourrez vous inscrire. 
Pour plus de renseignements vous pouvez prendre contact avec les responsables : 
Marie-Thérèse TIGER 02.99.43.22.74 - Jocelyne SAULNIER   02.99.43.20.37 - Jeanine TESSIER   02.99.72.96.80 

 
AMAP 
L'AMAP du Champ au Panier (Association pour le Maintien de l'Agriculture Paysanne) débute à partir du 1er octobre sa 19ème 
saison !  
Pour rappel, il s'agit d'une association favorisant l'agriculture locale et biologique. Sans intermédiaire, la distribution des 
légumes et le contact avec les maraîchers sont gérés bénévolement par les adhérents. Adhérer à l'AMAP, c'est choisir de 
consommer des produits de qualité et de favoriser une production écologique et éthique.  
Les inscriptions pour la nouvelle saison auront lieu les jeudis 17 et 24 septembre au local de l'AMAP, 4 rue des arcades à la 
Dominelais entre 18H15 et 19H15, mais il est possible d'adhérer en cours de saison. L'adhésion à l'association est de 10€.  
 
Vous pouvez souscrire à un panier hebdomadaire de légumes à 10€ ou 14€, et d'y ajouter, des œufs frais ou du pain. Nous 
sommes également en partenariat avec des producteurs de volailles, bœufs, d'herboristerie, de fromages et yaourts de brebis 
ainsi que de produits déshydratés.  
Pour rappel, les paniers sont à récupérer tous les jeudis au local de l'AMAP entre 18H15 et 19H15. N'hésitez pas à venir nous y 
trouver pour toutes questions ou demande de renseignements.  
Mail : amap.dominelais@gmail.com - Web : https://sites.google.com/view/amap-dcap/ 
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L’INFO DES ASSOS… 
 
ECHIQUIER DU SEMNON 
Tous les jeudis soir à partir de 20h, l'échiquier du Semnon vous accueille chaleureusement pour jouer aux échecs. Vous êtes 
nombreux(ses) à avoir déjà joué à ce jeu millénaire. Passez faire quelques parties, cela ne vous engage en rien. Nous jouons 
aux échecs sérieusement mais surtout sans se prendre au sérieux. 
Le club est situé dans le bourg de la Dominelais, au premier étage de l'ancienne mairie. Sauf vacances scolaires et jours fériés. 
Eric Mulpas – Site internet : https://semnon.cdechecs35.fr  
 
L'ASCENSEUR 
L'association culturelle vous accueille toute l'année dans ses ateliers artistiques pour enfants et adultes,  
Arts plastiques : les lundis et jeudis,  
Peinture adulte : 1 Vendredi sur 2 
Renseignements Laetitia Croix : 06 64 90 21 80 
 Nouveautés : les ateliers de Sophrologie  
 - " les Ateliers des Supers-Pouvoirs" pour les enfants de 5-11 ans.  
- " les Ateliers Complicité" pour des séances parent-enfant. 
Renseignements : Gaëlle Palierne 06-10-50-11-49 
 
 
REPAIR CAFE 
Nous autres, européens, jetons énormément, ce qui est à peine abîmé et serait parfaitement utilisable après une simple 
réparation. Mais pour nombre d’entre-nous, réparer n’est plus chose normale. Nous ne savons plus comment faire. 
L’idée du Repair Café de La Dominelais, c’est de réparer ensemble avec les outils et matériel à disponibilité. 
On y apporte des objets en mauvais état qu’on a chez soi (vêtements, meubles, ordinateurs, appareils électriques, vélos, 
vaisselle, jouets, et autres), on se met à l’ouvrage ensemble et on apprend à réparer avec l’aide des autres. Ceux qui n’ont rien 
à réparer prennent un café ou un thé, ou aident à réparer un objet appartenant à un autre, c’est aussi un lieu de convivialité. 
 
Le Repair Café change la donne ! Un savoir-faire se transmet. Les objets remis en état sont plus longtemps utilisables et ne 
sont plus jetés, réduisant la consommation de matières premières et de l’énergie nécessaires à la fabrication de nouveaux 
produits. 
Tout au long de l’année, nous organisons des ateliers à thème (bois de palettes, impression 3D, informatique, …). 
Régulièrement un atelier couture et recyclage est proposé. 
Vous pouvez nous rejoindre tous les 1ers samedis du mois à partir de 9h30. Lors des beaux jours nous nous installons dans le 
local de l’AMAP (4 rue des arcades) sinon nous sommes dans le complexe sportif. Comme beaucoup d'associations nous 
avons dû suspendre notre activité en raison du coronavirus, nous espérons reprendre le 3 octobre. 
Email : repaircafe-ladom@laposte.net 
site web : https://repaircafe-ladom.wixsite.com/repaircafe-ladom 
(Jean-François 06 78 75 95 99 / Eric 06 50 09 85 77) 

 

INFOS MAIRIE 
 

COVID 19 
En raison de l’épidémie de COVID 19, le port du masque est obligatoire dans tous les lieux clos recevant du public. Il est 
demandé de respecter les gestes barrière pour éviter la propagation du virus à savoir : 

- De respecter la distance d’1m entre chaque personne 
- De se laver très régulièrement les mains 
- De ne pas donner de poignées de mains et de ne pas s’embrasser 
- D’éviter les rassemblements de plus de 10 personnes dans les lieux publics 
- D’aérer les pièces de votre maison 

 
AGENCES POSTALES 
L’agence postale de Grand-Fougeray est ouverte dans les locaux de la mairie du mardi au vendredi de 14h à 17h, et le samedi 
de 9h à 11h45. 
L’agence postale de St Sulpice des Landes (1 Carrefour des Ecoles) est ouverte du lundi au vendredi de 9h à 11h 
Le jeudi de 17h à 19h. 
 

EGLISE 
A la suite de l’incendie de l’église, les travaux de nettoyage ont pu être effectués. Un architecte conseil départemental est passé 
le 1er octobre afin d’estimer l’ampleur des travaux. Celui-ci prévoit une durée d’environ 2 ans avant sa réouverture. 
 

LA FOURCHETTE 
Le restaurant vous propose des plats à emporter le midi. N’hésitez pas à commander. 
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COMPTES RENDUS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

C.R. du 8 juillet 2020 

Fixation du nombre d’administrateurs au Conseil d’Administration du C.C.A.S (Centre Communal d’Action Sociale) 

• Le Maire, Président de droit du Conseil d’administration du CCAS 

• Quatre membres élus au sein du Conseil Municipal : Mme Marie-Françoise MORICEAU - Mme Nadine CHOQUET - M. 

Jean TRIHAN -  Mme Florence SEGAUD 

• Quatre membres nommés par le Maire dans les conditions de l’article L 123-6 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles 

 
Création d'un poste non permanent pour un accroissement temporaire  
En raison des congés et du départ d’un agent, un poste non permanent a été créée jusqu’au 30 octobre 2020, celui-ci pourra 
faire l’objet d’un renouvellement. 
 

Cession de lots issus de la parcelle YS 191 
Le conseil s’est prononcé favorable à la vente d’une parcelle cadastrée YS 191, sise rue Bertrand Duguesclin, et divisée en 
deux lots : lot 1 : 741 m2 et lot 2 : 1 005 m2. 
 
CR 11 juillet 2020 

Elections des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs 
Mme MORICEAU Marie-Françoise (titulaire) - M. HAUTBOIS Mickaël (titulaire) - Mme LEMOINE Christine (titulaire) 
M. HAMON Pascal (suppléant) - Mme RUELLEUX Soizic (suppléante) - M. GOULET Christophe (suppléant) 

 
CR 21 septembre 2020 

Remboursement d’acomptes à la salle polyvalente 
Suite à l’épisode épidémique lié au Covid-19, l’État, par courrier en date du 7 août 2020, déconseille de mettre à disposition ou 
de louer des salles communales pour des événements privés propices au non-respect des mesures barrières. 
En conséquence, les personnes qui avaient réservé la salle communale ont été invité à reporter leur date de réservation à une 
date ultérieure mais certaines ont préféré annuler leur événement et ont demandé le remboursement intégral de l’acompte 
qu’elles ont versé à la réservation. 
Le conseil municipal décide de rembourser, en totalité, l’acompte versé par toutes les personnes qui auraient réservé la salle 
polyvalente jusqu’au 31 décembre 2020 et qui en font la demande. 
 
Avis sur le projet présenté par la société PARC EOLIEN BRANFEUL 
La société PARC EOLIEN BRANFEUL a déposé une demande d’autorisation auprès de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine en vue 
d’exploiter un parc éolien composé de trois aérogénérateurs et d’un poste de livraison sur la commune de la Noé-Blanche. Ce 
projet fait l’objet d’une enquête publique du 31 août 2020 au 3 octobre 2020.  
Il rappelle que conformément à l’article R181-38 du code de l’environnement, le conseil municipal de la Dominelais doit donner 
son avis. 
Après délibérations, l’assemblée émet un avis défavorable au projet susnommé. 
 
Instauration d’une taxe d’aménagement 
La taxe d’aménagement est fixée au taux de 2 % à compter du 1er janvier 2020 pour mise en conformité avec Bretagne Porte 
de Loire Communauté et la loi Nôtre. 
 
Admission en non-valeur – créance irrécouvrable 
Le comptable public propose l’admission en non-valeur d’une créance détenue par la commune de la Dominelais sur un 
débiteur ayant fait l’objet d’un effacement de dettes. Cette admission en non-valeur entre dans la catégorie des actes de 
renonciation et de libéralité qui, en vertu de l’article L2541-12-9 du code général des collectivités territoriales. La créance, d’un 
montant de 432,62 € concerne des loyers non perçus. 
 
Délégués à l’Office Intercommunal des Sports du Pays de Grand-Fougeray 

M. Christophe GOULET et M Christophe VIOT. 

 
 

 

LES DATES A RETENIR  
 

11 novembre UNC - AFN : cérémonie 

27 novembre APEL Ecole Ste Anne : Vente de sapins et de pizzas (en pré-commandes) 

 Vous pouvez demander les bordereaux de commande à l’adresse :   

 dominelais.apel@gmail.com  

5 décembre Téléthon 

 

Toutes les dates indiquées sont sous réserve de l’évolution des restrictions sanitaires 
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